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Loiret Actualités

Non, le département n’est
pas envahi par des hor-
des sauvages de motards
sur une roue, l’été venu.
Mais le phénomène existe
bel et bien et pourrit la
vie de certains Loirétains.

■ Dans la Métropole d’Or-
léans. On connaît bien le
problème et la Ville a
changé de braquet dans
la répression. Entre 15 et
30 immobilisations de
deux roues sont ainsi
réalisées chaque année,
depuis trois ans. Une
cinquantaine de procès
verbaux ont aussi été
dressés depuis janvier,
avec l’aide des caméras
de vidéosurveillance de
la ville. « C’est un phé
nomène qui a perlé et se
retrouve un tout petit
peu aux Blossières, Aca
cias, quartier Gare… Ce
pendant, les quartiers
les plus marqués ont été
La Source et l’Argonne,
détaille l’élu à la sécuri
té, Olivier Geffroy (LR).
Mais cet été, on est un
p e u m o i n s e m b ê t é s.
Pourquoi ? Je ne sais pas.
Peutêtre les opérations
coupdepoing menées
et les PV. » L’élu met aus
si en avant un travail
collaboratif avec ces ho
mologues d’autres com
munes de la métropole,
où le phénomène est

p r é g n a n t , c o m m e à
FleurylesAubrais.

« Runs »
ou rodéos ?

Il voit aussi d’un bon
œil la proposition de loi
qui créé un délit autono
me. Reste que dans la
métropole, il faut distin
guer deux phénomènes
qui tomberaient tous
deux sous le coup de la
loi. Le premier, celui des
rodéos, donc. Le second
étant celui des « runs
sauvages », ces courses
organisées chaque se
maine ou presque, aupa
ravant sur la RD2020 à
Saran, maintenant sur
les parkings de certaines
grandes surfaces, le ven
dredi soir.

■ Dans le Giennois. Le
phénomène aurait plu
tôt cours à SullysurLoi
re, d’où la proposition
du maire, JeanLuc Ri
glet. À une époque, les
commerçants dénon
çaient des conduites
dangereuses, aux mê
mes heures et par les
mêmes individus. En
cause notamment de pe
tites motos de cross. ■

Florent Buisson

Un phénomène présent
à Orléans, mais pas seulement

POLITIQUE■ Une proposition de loi contre la délinquance routière examinée, aujourd’hui, au Sénat

Un coup d’arrêt aux rodéos motorisés ?

David Creff

J eanPierre Sueur ne
parlera pas de rodéos
urbains, mais bien de

« rodéos motorisés », ce
jeudi, alors qu’il défendra,
en séance publique au Sé
nat, « et avec force », la
proposition de loi visant à
renforcer la lutte contre
cette forme de délinquan
ce routière qui n’épargne
pas les campagnes.

Une plaie, aux dires du
sénateur PS du Loiret, qui
se félicite qu’on ait enfin
donné une définition au
phénomène (*). « Com
ment lutter contre effica
cement, si on ne le définit
pas ? » Compliqué, en ef
fet. D’où la question : le
département du Loiret,
touché comme tous les
autres, seratil demain en
mesure de porter un coup
fatal aux adeptes de cette
pratique ? Autrement dit,
le texte sur le point d’inté
grer le code de la route,
« qui est une loi », seratil

efficient ? Peutêtre, mais
à condition « que policiers
et gendarmes disposent
des moyens nécessaires
pour faire appliquer la loi,
ajoute le sénateur. J ’y
veillerai ».

Caméras embarquées
Au s s i é v o q u e ra  t  i l ,

aujourd’hui en séance, la

possibilité d’installer des
caméras sur les véhicules
de patrouille. Et ce, pour
tenter d’identifier les im
matriculations, au cas où
les contrevenants tente
raient de prendre la fuite
avec leur scooter, moto,
quad ou auto… Avec ces
véhicules pouvant aussi
avoir été débarrassés de
leurs plaques ou avoir été
volés. Les forces de l’ordre
d e v r o n t  e l l e s , l e c a s
échéant, déclencher une
coursepoursuite pouvant
se révéler périlleuse ? Ou
plutôt mener l’enquête
postdélit, appelant sans

doute des moyens hu
mains renforcés ? Autant
de questions abordées ce
jour par le sénateur Sueur,
récemment saisi locale
ment par les maires de
Fleury et de SullysurLoi
re (Lire par ailleurs), au
sujet des intolérables ro
déos sauvages « posant
des problèmes en terme
de sécurité publique et de
nuisances sonores ».

Un an de prison
et 15.000 €
d’amende

Le texte (déjà adopté par
l’Assemblée nationale) ap
pel le par ai l leurs une
sanction d’un an d’empri
sonnement et de 15.000 €
d’amende. Une peine en
core alourdie en cas de
faits commis en réunion
ou sous l’emprise d’alcool
ou de stupéfiants. Sont
aussi prévues des peines
complémentaires. Citons
la confiscation du véhicu
le, le retrait du permis ou
des travaux d’intérêt géné
ral. Le texte pourrait, cer
tes, être rapidement pro
mulgué par le président
de la République, mais
produiratil seulement
des résultats ? ■

(*) Le fait d’adopter, au moyen
d’un véhicule terrestre à moteur,
une conduite répétant de façon
intentionnelle des manœuvres
constituant des violations d’obli
gations de sécurité ou de pru
dence prévues par le code de la
route.

Le sénateur PS Jean-Pierre
Sueur sera, ce jeudi, le por-
te-parole d’élus loirétains
ulcérés par les rodéos. L’an
passé, en France, ces écarts
ont justifié 15.000 interven-
tions des forces de l’ordre.

RUN SAUVAGE. Sur la RD2020, à hauteur de Saran, certains
prennent des risques inconsidérés, et pour leur vie, et pour cel-
les des usagers de la route arrivant en face. PHOTO PASCAL PROUST

Très dangereux, les bruyants
rodéos empoisonnent aussi la
vie de beaucoup de riverains
JEAN-PIERRE SUEUR. Sénateur PS du Loiret

CHÔMAGE■ Le Loiret compte 34.440 demandeurs d’emploi sans activité

Très légère hausse au deuxième trimestre
En dépit d’un modeste ac-
croissement, le chômage
continue à régresser, par
rapport à l’an dernier.

Les chiffres du chômage,
dans le Loiret, pour le
deuxième trimestre, lais
sent apparaître une légère
hausse : 90 inscrits de plus
qu’en mars, soit +0,3 %.
Ce qui illustre la difficulté
à faire coïncider les offres
et les demandes d’emploi.

La tendance, cependant,
reste tout de même positi
ve, car, sur un an, le dé
p a r t e m e n t c o m p t e
1.080 chômeurs en moins
(3 %). Pour un total de
34.440 demandeurs d’em
ploi n’exerçant aucune ac
tivité (catégorie A). Le der
nier taux de chômage
connu (au premier trimes
tre) est de 8,6 %.

Stabilité à Orléans
et Pithiviers
D’avril à juin, les hom

mes ont été les principales
victimes de cette hausse,
n o t a m m e n t c h e z l e s
moins de 50 ans. Au con

traire, les seniors et les
femmes voient leur nom
bre décroître (les jeunes
représentent 14,9 % de la
catégorie A, les femmes
5 0 , 4 % e t l e s s e n i o r s
25,1 %).

C’est surtout dans les
bassins de Gien (+3,7 %)
et de Montargis (+0,6 %)

que la demande d’emploi
a augmenté, au deuxième
trimestre. Orléans et Pithi
viers sont stables.

Sur un an, les chiffres
sont en recul dans tout le
département, surtout dans
le Pithiverais (5,7 %).

Si l’on ajoute à la catégo
rie A, les personnes qui

travaillent à temps réduit
(catégories B et C), les lis
tes de Pôle emploi s’allon
gent à 60.250 inscrits. Un
chiffre qui baisse timide
ment : 0,2 % sur un tri
mestre et 0,4 % sur un an.

Les chiffres (A, B, C) sont
en augmentation  sur un
an  chez les femmes et les

seniors. Deux catégories
qui retrouvent donc du
travail, mais surtout des
petits boulots.

D’un autre côté, les chô
meurs de longue durée
(plus d’un an) ont du mal
à retrouver le chemin de
l’emploi. Ils représentent
47,7 % des catégories A, B,
C et, s’ils voient leur nom
bre régresser de 0,2 % au
deuxième trimestre, ils
connaissent une augmen
tation de 0,9 % sur un
an. ■

Carole Tribout
carole.tribout@centrefrance.com

■ INFO PLUS

Dan s l a r é g i o n . A u
deuxième trimestre, dans
le Centre-Val de Loire, le
nombre de demandeurs
d’emploi (cat. A) s’établit
en moyenne à 125.540. Un
chiffre en baisse de 0,1 %
par rapport au premier tri-
mestre et de 2,6 % sur un
an.

PÔLE EMPLOI. Le chômage des jeunes hommes a augmenté de 0,8 % au deuxième
trimestre. PHOTO D’ARCHIVES QUENTIN REIX

■ EN BREF

SÉNAT ■ Non
aux « marchands
de sommeil » !
Un amendement de Jean
Pierre Sueur, sénateur PS
d u L o i r e t c o n t r e l e s
« marchands de sommeil »
a été adopté, mardi, par le
Sénat. Actuellement, près
de 200.000 logements sont
c o n s i d é r é s e n Fra n c e
comme indignes. Ils repré
sentent « un déni au droit
au logement et portent at
teinte à la dignité humai
ne » selon la définition de
l’Insee. Les propriétaires
qui les exploitent, appelés
« m a rc h a n d s d e s o m 
meil », profitent de la po
sition de faiblesse des lo
cataires pour leur louer un
bien indécent et insalubre.
L’amendement a pour ob
jet d’appliquer aux per
sonnes physiques et mo
rales condamnées pour
avoir soumis une ou plu
sieurs personnes à des
conditions d’hébergement
incompatibles avec la di
gnité humaine, la peine de
confiscation générale de
leur patrimoine, comme
c’est le cas en matière de
blanchiment.
La confiscation pourra
alors porter sur tout ou
partie des biens apparte
nant au condamné. ■


